
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rapport d’activité 2023 
(Unité violences faites aux femmes) 



 

La Maison des femmes d’Orléans – Membre du collectif Re#Start 

L’équipe 
 

7 salariés du CHU équivalent à 3,6 ETP – stable par rapport à 2022 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Près de 10 stagiaires ont été accueillis, en observation ou dans le cadre de leur formation initiale.  

 
 

L’activité de soins  
 

849 consultations dont 30 sur réquisition + 75 consultations juridiques réalisées par 

l’association Aide aux Victimes du Loiret. 
 

265 femmes vues au moins une fois au cours de l’année 2023, dont 233 n’étaient pas connues de la 

Maison des femmes.  
 

616 consultations de suivi réalisées 
 

      41       232          343 
Consultations médicales   Consultations sociales   Consultations psychologiques 

 

Par professions (consultations en binôme + suivi) 

 

    182       380          436 
Consultations médicales   Consultations sociales   Consultations psychologiques 

 
 

Un médecin légiste 
(1 ETP) 

Deux assistantes sociales 
(1 ETP) 

Trois psychologues 
(1 ETP) 

Une secrétaire 
(1 ETP) 



 

La Maison des femmes d’Orléans – Membre du collectif Re#Start 

Augmentation significative de l’activité  
 

Par rapport à 2022, on constate une augmentation de 28 à 213% 

 

 
 
 

Le contexte des violences 
 

63% des patientes ont déclaré subir des violences conjugales. 
 

 
 
 
 
 



 

La Maison des femmes d’Orléans – Membre du collectif Re#Start 

Le profil sociodémographique des patientes 
 

Age 
 

La moyenne d’âge des patientes était de 41 ans [17 – 93 ans]. 
 
 

Situation familiale 
 

52% des patientes ont déclaré en couple. 
 

Mariées (28%) – Pacsées (1%) – En concubinage (16%) – Autres relations (7%) 
 
9% ont déclaré être en instance de séparation   19% être séparées. 
 
19% ont déclaré être célibataires.     3 femmes ont déclaré être veuves. 
 
 

Activité professionnelle 
 

41% des patientes déclaraient être salariées ; 34% être sans emploi. 

 

 
 



 

La Maison des femmes d’Orléans – Membre du collectif Re#Start 

L’activité de formation et prévention 
 

58 heures de formation et prévention réalisées auprès : 

• D’étudiants 

• De professionnels 

• D’entreprises 

• De collégiens 

• Du grand public 
 

Un séminaire organisé par la Maison des femmes, à destination des professionnels du CHU, dans le 

cadre de la journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes : 120 professionnels 

formés. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

La Maison des femmes d’Orléans – Membre du collectif Re#Start 

L’association Maison des femmes 
 

Support financier de la Maison des femmes, elle permet à la structure de soins de se développer et 

pérenniser ses actions.  

Elle a été reconnue d’intérêt général en 2023. 

 

11 membres adhérents. 

 
 

Ils nous offrent leur compétence (mécénat de compétence) 
 

3 agences de communication 
 

 
 
 
 
 
 
 

1 rédactrice freelance      1 attachée presse 

 
 

1 membre bénévole de la Maison des femmes de Saint-Denis  
 
 
 
 

Réseau Entreprendre Loir et Berry, Vincent Py 

 
 
Merci à vous pour le soutien et l’accompagnement que vous nous offrez au quotidien.  
 
 
 
 
 

 

OLIVIA MARDON 

 

AXELLE MARNAT 

 

MARIANNE KERSAUDY 
 

CELINE JOLLY 
 

FANY CHERRIERE 



 

La Maison des femmes d’Orléans – Membre du collectif Re#Start 

Ils nous parrainent 
 

Matthieu Chedid à rejoint Laure Calamy pour parrainer et représenter notre association. 

 
Merci à eux d’avoir accepté d’être nos parrain et marraine.  
 
 

Notre première campagne de dons 
 

Lancée en octobre 2023, elle a permis de récolter 20 000 euros grâce à la générosité de nos 

donateurs.   
 
Un grand merci pour votre soutien.  
 
 

Nos subventions 
 

Le collectif Re#Start nous octroie depuis 2022 une aide financière de 50 000 euros par an 

pendant trois ans.  
 

La Direction régionale aux droits des femmes et à l’égalité nous a octroyé une 

subvention de près de 70 000 euros pour nous permettre de développer et pérenniser nos 

permanences d’association d’aide aux victimes. 
 
Un grand merci pour votre soutien.  
 
 

Nous l’avons signé 
 

La convention de coopération entre l’association Maison des femmes et le CHU d’Orléans a été 

signée en fin d’année.  
 
Merci au CHU du soutien apporté. 



 

La Maison des femmes d’Orléans – Membre du collectif Re#Start 

Perspectives 2024 
 

Développer notre offre de soins en proposant des groupes de parole animés par les 

psychologues de la Maison des femmes, et deux parcours de soins complémentaires à celui proposé 
au sein de l’Unité violences faites aux femmes : un parcours pour les femmes ayant subi une mutilation 
sexuelle féminine et un parcours santé sexuelle et prévention. 
 

Agrandir l’équipe de soins en recrutant près de 2,5 ETP. 

 

Améliorer notre prise en soins grâce à une prise en charge plus complète au cours d’un hôpital 

de jour. 
 

Développer nos permanences grâce à l’intervention de l’association Lieu d’accueil et d’écoute et 

de la police. 
 

Mettre en place des ateliers de reconstruction et de revalorisation de l’estime de soi 

(sophrologie, sport adapté, art-thérapie, karaté par l’association Fight For Dignity). 
 

Organiser notre premier gala de levée de dons. 

 

 
 

 


